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Depuis 1967 j’ai été témoin, grâce à mon enseignement à HEC et aux relations avec les entreprises, des souffrances psychiques et somatiques causées par le stress aux hommes et femmes d’action, et plus généralement à l’ensemble de la population au travail. Ma double formation de psychanalyste-psychosomaticien et de professeur de management stratégique m’a aidé à mieux cerner le fonctionnement complexe des processus psychologiques et somatiques induits par le stress. J’ai été aidé dans mes travaux de recherche commencés en 1981 par le professeur Cary Cooper, éminent spécialiste du stress professionnel à l’université de Manchester. J’ai publié depuis, avec le professeur Cooper (GB), et avec le professeur Paul Spector (États-Unis) des résultats de recherche d’enquêtes internationales sur le stress professionnel (22 pays concernés). J’ai poursuivi mes observations et traitements de patients stressés dans le cadre de ma consultation de psychosomatique à La Pitié-Salpêtrière qui se déroule dans le service d’Endocrinologie (professeur Éric Bruckert), dans le Centre de prévention de l’athérosclérose et des maladies cardio-vasculaires du service d’endocrinologie, et dans l’unité de syndrome métabolique (docteur Ph. Giral). Mon expérience hospitalière au cours des vingt-cinq dernières années, près de 4 500 patients, m’a aidé à mieux évaluer le phénomène du stress dans toutes ses dimensions : environnement physique (pollution), sociétal, familial, professionnel et biologique (diverses atteintes à la santé somatique par des agents de l’environnement et par les comportements alimentaires à l’origine de troubles métaboliques : diabète, cholestérol, syndrome métabolique, etc.). La notion de stress et les travaux de recherche épidémiologiques sur les conditions de travail et leurs atteintes à la santé psychique et corporelle des êtres humains se sont depuis largement développés à l’échelle mondiale en ce début de XXIe siècle, mais un long chemin est encore à parcourir, comme le prouvent les problèmes que nous vivons en France à l’heure actuelle : procès de la direction d’Orange, incapacité de nombreuses entreprises à développer des politiques de prévention, importante pollution de l’environnement, dégradation du climat…
Paris, juin 2019


Introduction
« Complete freedom from stress is death. »
Hans Selye.


I. – Le stress est le nouveau « mal du siècle »
Le stress est un phénomène universel lié à l’existence et à la poursuite de la vie sur la planète Terre ; il est d’abord source d’excitation sensorielle et motrice permettant la croissance des organismes terrestres. On peut alors comprendre la citation du père du stress, Hans Selye, liant le stress et la vie ; trop de stress nuit aux organismes terrestres, absence de stress = mort. Le stress est progressivement devenu depuis 1970 le nouveau « mal du siècle » de la fin du XXe siècle et du début du XXIe siècle. Une littérature scientifique abondante – plusieurs dizaines de milliers d’articles et plusieurs centaines d’ouvrages – en témoigne. Le Bureau international du travail considérait récemment que « le stress était devenu l’un des plus graves problèmes de notre temps, non seulement pour les individus dont il met en péril la santé physique et mentale, mais aussi pour les entreprises et les gouvernements » (1993). Selon la Fondation pour l’amélioration des conditions de travail (enquête tous les cinq ans), à Dublin, 28 % des travailleurs européens attribuent leur problème de santé au stress. Près de 600 millions de journées de travail sont perdues chaque année dans l’Union européenne pour cause de stress ; d’après les résultats de la cinquième enquête de la Fondation européenne (29 janvier 2015), les niveaux d’exposition aux risques physiques sur le lieu de travail n’ont pas beaucoup diminué depuis la première enquête menée en 1991.
Parmi les risques psychosociaux ayant un effet néfaste sur la santé et le bien-être des travailleurs, les risques suivants ont été recensés : les exigences élevées, l’intensification du travail, les exigences d’ordre émotionnel, le manque d’autonomie, les conflits ethniques dus aux différences culturelles, le faible lien social et le sentiment d’insécurité relatif au travail et à l’emploi. Cette exposition aux risques psychosociaux semble aller de pair avec une exposition aux risques physiques. La majorité des travailleurs vivent au sein de ménages dans lesquels les deux membres travaillent à temps plein (40 %) ou dans lesquels l’un d’entre eux travaille à temps partiel et l’autre à temps plein (29 %). Seule une faible proportion des travailleurs (17 % des femmes et 14 % des hommes) occupe des professions dans lesquelles il existe une mixité entre les sexes. Les opérateurs et ouvriers d’usine, les artisans et les travailleurs spécialisés, les travailleurs peu qualifiés et les employés de bureau sont soumis à des niveaux d’intensité de travail plus élevés et bénéficient d’un niveau d’autonomie plus faible par rapport aux niveaux moyens. Dans les services financiers, de soins et d’éducation, les pratiques innovantes sur le lieu de travail sont plus répandues par rapport à la moyenne. La plupart des travailleurs des vingt-sept États membres de l’Union européenne occupent des professions impliquant une part de créativité : 82 % des travailleurs interrogés peuvent résoudre des problèmes imprévus et 75 % d’entre eux peuvent mettre en œuvre leurs propres idées dans le cadre de leur travail. 55 % des travailleurs interrogés ont répondu que leurs compétences actuelles correspondaient bien à leurs responsabilités, 13 % d’entre eux ont déclaré qu’ils avaient besoin de davantage de formation et 32 % ont affirmé qu’ils possédaient les compétences requises pour assumer des responsabilités plus élevées. 43 % des travailleurs indépendants et 29 % des employés ont exprimé le souhait de diminuer leurs horaires de travail. À l’inverse, 11 % des travailleurs indépendants et 14 % des employés voudraient travailler davantage. Le nombre élevé d’heures de travail s’accompagne de niveaux soutenus d’intensité du travail. 52 % des travailleurs interrogés ont signalé la présence d’un représentant du personnel sur leur lieu de travail. 18 % des travailleurs font état d’un équilibre médiocre entre vie professionnelle et vie privée. Les facteurs favorisant cet équilibre sont, entre autres, le travail à temps partiel, l’absence de longs horaires de travail, des horaires flexibles, un accès rapide à un congé en cas d’urgence et des horaires de travail réguliers. 20 % des travailleurs font état d’un mal-être psychologique.
Le stress professionnel, le stress familial et le stress environnemental sont devenus des problèmes majeurs des sociétés industrielles évoluées. Dans les neuf premières années du XXIe siècle, le coût du stress, évalué par l’OIT à près de 4 % du produit intérieur brut mondial, pèse lourdement sur l’économie des pays de la planète, en se traduisant par de l’absentéisme (50 à 60 % en Europe), une baisse de productivité, des accidents du travail, des troubles psychiques (dépression, angoisse, troubles de la sexualité, etc.) et des troubles somatiques (maladies cardio-vasculaires, troubles du sommeil, métaboliques – cholestérol, diabète, respiratoires, neuromusculaires, gastriques, etc.) ; 80 % des incidents pourraient être évités grâce à une meilleure prévention et gestion du stress. Au total sur l’année 2018, le coût est estimé à 617 milliards d’euros dont 272 milliards pour cause d’absentéisme et de présentéisme, 242 milliards associés à la perte de productivité, 63 milliards pour le coût des soins de santé et 39 milliards pour le montant des prestations d’invalidité. La mondialisation de l’économie et la crise financière de 2008-2009 ont contribué à fortement aggraver ce phénomène : réduction des effectifs, externalisation, besoin accru de flexibilité en termes de fonctions et de compétence, recours accru aux contrats temporaires, précarisation croissante et intensification du travail (charges et pression accrue). La crise financière a augmenté le chômage, mais aussi en conséquence les troubles somatiques et psychiques. Les statistiques de consommation des tranquillisants et autres psychotropes révèlent une partie des souffrances des sociétés de la planète. Une étude de l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS) estime que le coût du stress professionnel a représenté en dépenses des soins au minimum 2 à 3 milliards d’euros en 2007 en France (dépenses de soins, absentéisme, cessations d’activité, décès prématurés). L’étude n’a pas pris en compte la dimension du coût du stress pour l’individu à savoir la souffrance et la perte de bien-être (cf. infra, sur le coût du stress en France). Dans l’enquête ANACT/CSA (résultats 2009), le stress touche 4 salariés sur 10. Le stress est en nette augmentation dans les catégories supérieures (47 %) et pour les cadres supérieurs (57 %). Les causes sont à rechercher dans l’organisation du travail (41 %) et la non-satisfaction des exigences personnelles (38 %). Les relations avec la hiérarchie et les collègues (31 %) ainsi que les changements dans le travail (31 %) jouent également un rôle important. Le stress a des répercussions sur la vie personnelle. 37 % des salariés se disent très fatigués. Les personnes stressées ont déclaré avoir ressenti un ou plusieurs symptômes, parmi lesquels des tensions musculaires (29 %), des troubles du sommeil (25 %), de l’anxiété (25 %), une baisse de vigilance (12 %). Le cumul des symptômes est susceptible de déclencher des pathologies plus graves. Les salariés des PME sont moins affectés par le stress que ceux des grandes entreprises. Pour les femmes, le stress est attribué à la fois à la vie professionnelle et personnelle (manque de temps, double journée, conditions de travail…).
Le stress professionnel, selon mes propres recherches en France, atteint tous les personnels des entreprises ; nul n’en est à l’abri (J.-B. Stora, 1999). Depuis 1990, les progrès des recherches sur le stress en France ont abouti à mieux cerner le phénomène ; on préfère en France utiliser l’expression « risques psychosociaux ». On peut aussi constater que de nombreux efforts sont encore à faire au niveau de la prise de conscience du management des entreprises pour modifier l’environnement managérial et l’environnement des conditions de travail. Les suicides récents (2008-2009 et 2012 à La Poste) sont un révélateur de l’incompréhension du management face au phénomène du stress. Il ne s’agit pas d’un phénomène qui ne relève que de la médecine du travail ! Le postier qui s’est suicidé avait laissé une lettre poignante : « J’ai attendu jusqu’au dernier moment un vrai message d’espoir, un peu de reconnaissance du travail que j’ai effectué, rien, rien du tout. » Le postier critique également, selon ses propres termes, « une hiérarchie aveugle » qui n’apporte « pas de bouée pour celui qui se noie » et au contraire donne « juste quelques coups de bâton pour l’éloigner davantage du bord ». La cour d’appel de Nancy (octobre 2018) a condamné l’opérateur de télécoms Orange à verser 25 000 euros de dommages et intérêts à un ancien salarié en burn out, licencié en 2014 « sans cause réelle et sérieuse ».

II. – Qu’est-ce que le stress ?
Le STRESS est un concept aux limites de la métallurgie, de la psychologie, de la psychiatrie, de la neurophysiologie, de la neurochimie, de l’immunologie, de la psychosociologie, de la psychanalyse, de la psychosomatique, de la neuropsychanalyse, etc. Il vient du latin stringere qui signifie « étreindre, serrer, resserrer, lier, pincer, serrer le cœur, blesser, offenser », qui a donné naissance en français à « étreindre, entourer avec le corps, avec les membres, en serrant étroitement », accompagné de sentiments opposés puisqu’il est possible d’étreindre quelqu’un sur son cœur, sa poitrine, mais aussi de l’étouffer ; « étouffer » nous conduit à « oppresser, serrer » : angoisse, anxiété, sentiment de détresse qui étreint le cœur, l’âme, et nous conduit à DÉTRESSE, autre mot issu de stringere, à savoir : sentiment d’abandon, de délaissement, de solitude, d’impuissance… que l’on éprouve dans une situation poignante (besoin, danger, souffrance…). On ne trouve pas dans la langue française le mot « stress » avant le XXe siècle ; en revanche, il a été employé dans les siècles précédents par la langue anglaise. Dès le XVIIe siècle, il était utilisé pour exprimer la souffrance, la privation, les épreuves, les ennuis, les calamités et l’adversité, conséquences en somme d’une vie difficile résumée en un seul mot. Mais, au XVIIIe siècle, il y a une évolution sémantique puisque l’on passe de la conséquence émotionnelle du stress à l’agent le créant, c’est-à-dire : la force, la pression, la charge produisant une tension et à plus ou moins long terme une déformation de l’« objet » (en métallurgie). On constate alors que le mot « stress » est souvent accompagné du mot strain, tension excessive conduisant à la déformation et/ou, à la rupture.
Le raisonnement par analogie fit le reste, c’est-à-dire que le stress, qui peut déformer les métaux, peut aussi entraîner à long terme chez les êtres humains soumis à des tensions, des maladies somatiques et/ou mentales, des troubles psychologiques et somatiques.
Cette nouvelle conception du stress appliquée aux êtres humains est à l’origine de toutes les recherches entreprises sur l’établissement de relations entre les événements de la vie, et leurs conséquences : maladies somatiques et modifications du fonctionnement mental et psychique des individus pour s’adapter aux situations générées par le stress. On doit souligner le fait que la vie somatique et psychique des êtres humains se développe dans un processus constant d’adaptation à l’environnement. Il est tout à fait évident que les organisations industrielles, sociales et politiques ne prennent jamais en considération les capacités de résistance mentale et somatique des êtres humains, inégaux dans leurs dimensions psychique et génétique face au stress.
Le père du stress, Hans Selye, médecin canadien d’origine hongroise, était étudiant en médecine à l’université de Prague, dans les années 1920 ; il avait été intrigué par le « syndrome général de maladie », qui lui semblait être une RÉPONSE NON SPÉCIFIQUE de l’organisme à la maladie, et ce, à partir de l’observation de sujets atteints de différentes maladies infectieuses, présentant tous une symptomatologie commune sans signes spécifiques. Alors que la médecine, jusqu’à la découverte scientifique du stress, insistait sur la réaction spécifique de l’organisme à la maladie, elle a dû prendre en considération la réaction non spécifique pour comprendre la maladie dans son ensemble. Selye décrit, dans un article paru dans Nature (1936), l’ensemble des RÉPONSES NON SPÉCIFIQUES provoquées par un agent agressif physique quel qu’il soit. Il définit ainsi ce qu’il appellera le « syndrome général d’adaptation ». De 1946 à 1950, il élabore l’ensemble de sa théorie dans laquelle il développe d’abord l’hypothèse que les maladies dites d’« adaptation » pourraient être produites par des réactions d’adaptation anormales à l’occasion d’un stress, dans le sens de stimulus ou agent provoquant une réaction de l’organisme, puis dans son premier livre intitulé Stress il utilise ce terme dans le sens de « condition dans laquelle l’organisme répond à différents stressors ou agents de stress ». Le stress est « l’état se traduisant par un syndrome spécifique correspondant à tous les changements non spécifiques ainsi induits dans un système biologique ». Comme on peut le constater, le fonctionnement psychique est absent de cette conception.
La vie sur notre planète et son développement sont profondément liés au quantum d’excitations sensorielles et motrices nécessitées pour vivre ; le stress, c’est la vie. C’est l’excès de ces excitations qui sollicitent fortement les mécanismes somatiques et psychiques d’adaptation, qui cause souffrances, détresses, et maladies, par la remise en cause de l’équilibre psychosomatique des êtres humains.
En résumé, le stress est : (1) d’abord une force qui produit une tension entraînant une déformation (strain) de l’objet sur lequel cette force est appliquée ; dans ce sens, il s’agit de stimuli externes, d’agents quels qu’ils soient (agent physique : bruit, chaleur, froid… ou psychologique : deuil, perte de son travail…) modifiant notre environnement. Il s’agit d’identifier l’agent ou la source de stress ; (2) le résultat de l’action de ces agents physiques et/ou psychologiques et/ou sociaux ; agents appelés stressors par Hans Selye ; (3) enfin, le stress a des conséquences biologiques, mentales et psychiques de l’action de ces agents « stressants » sur la santé des individus. L’action pouvant être ponctuelle, ou permanente, l’on étudiera sa durée ainsi que le temps de latence d’apparition des symptômes des maladies : de quelques heures à plusieurs mois, ou même une année ou plusieurs années dans le cas par exemple des effets du stress post-traumatique.
Les recherches de médecine psychosomatique distinguent quatre types de stress : (1) le stress ponctuel limité dans le temps ou stress aigu (traumatisme physique ou psychique) ; (2) le stress lié à des séquences d’événements ; (3) le stress permanent intermittent ; et (4) le stress permanent. De trop nombreuses recherches ne font pas référence à ces différentes manifestations, et leurs résultats ne sont donc pas suffisamment pertinents, statistiquement parlant.
Deux démarches méthodologiques, complémentaires à mon avis, étudient le stress : la démarche épidémiologique (statistiques des individus stressés sur leurs lieux de travail) et la démarche de psychopathologie du travail qui vise à comprendre le vécu du sujet dans son rapport au travail. La première approche est d’origine nord-américaine ; la seconde, d’origine française. Ces deux approches seront envisagées dans cet ouvrage. Par ailleurs, les progrès de la science médicale dans les premières années du XXIe siècle, ont permis d’établir des relations entre : (a) stress et réaction du système nerveux central et système immunitaire (psycho-neuro-immunomodulation) ; (b) stress, système hypothalamique-hypophyso-surrénalien ; et (c) stress et système hypothalamo-sympathico-adrénergique évoquant la possibilité d’interactions complexes entre tous ces systèmes pour comprendre les différentes somatisations à la suite de stress (chap. IV).
Dans cet ouvrage, je proposerai de répondre aux questions que l’on se pose en général à propos du stress :
	Quelles sont les différentes sources de stress ? ;

	Quel est le vécu professionnel des personnes souffrant de stress et quel en est son coût ? (stress et vie professionnelle) ;

	Quelles sont les réactions psycho-émotionnelles au stress ? Stress, émotion et dimension psychologique ;

	Quelles sont les maladies du stress ? Mécanismes biologiques, maladies par hypoadaptation et par hyperadaptation, etc. ; découvertes récentes (2009) des mécanismes neuro-hormonaux

	Quels sont les moyens de prévention et les thérapies du stress ? Quelles sont les stratégies individuelles de réponse au stress ? Conseiller aux responsables de modifier leurs comportements dans la gestion des ressources humaines. « Pour un management à visage humain » (J.-B. Stora, 1999).





CHAPITRE V

Prévention et thérapie du stress, stress et résilience


Dans toutes les démarches de prévention et de thérapies du stress, nous sommes frappés par l’approche volontariste des médecins, thérapeutes et alii, traitant du sujet. L’homme, quel qu’il soit, est envisagé comme une sorte de machine biologique, qui, en cas d’usure, c’est-à-dire d’épuisement émotionnel et somatique, doit pouvoir, par une démarche volontaire, reconstituer ses forces et reprendre rapidement son travail. Il est vrai qu’il s’agit plus de travaux scientifiques nord-américains qu’européens, mais la psychologie du comportement inspirant toutes ces recherches semble se répandre à l’échelle planétaire sous l’influence de sociétés industrielles où machines et robots électroniques fournissent quotidiennement la preuve d’un fonctionnement mental opératoire : en cas d’usure on change une pièce, la machine devient le modèle de référence…

Nous devons distinguer deux niveaux d’analyse des conséquences du stress sur la santé des individus : un niveau sociologique d’étude des comportements globaux d’individus stressés, et un niveau psychologique et biologique de réactions individuelles en fonction du passé génétique et des processus de maturation psychique.



I. – Les recettes traditionnelles et modernes de prévention du stress

Les signaux de manifestation du stress sont perceptibles par les sujets : angoisse, dépression, tension nerveuse, insomnie, troubles de la sexualité, baisse de tonus, fatigue, baisse de l’attention et de la vigilance, de la mémoire, troubles somatiques fonctionnels et organiques divers : troubles de la digestion, troubles cardio-vasculaires, dermatoses, migraines, colites, asthme, etc. Tout un chacun, consciemment ou inconsciemment, ressent les modifications corporelles et psychiques induites par le stress...
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